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INTERNATIONAL oRRUPTION RUINS LIV
BELGIUM FIGHT BACK.





Fin janvier 2009, Transparency International Belgium a organisé un workshop sur le thème « les banques et l’éthique » présidé par Axel Miller. À cette occasion Transparency International Belgium a mis en présence des managers du secteur bancaire ainsi que la Fédération belge du secteur financier, et des représentants du monde académique. Ce workshop a donné lieu à de nombreux échanges d’idées. Il ne fait aucun doute que l’éthique occupe une place majeure au sein des réflexions sur la crise.
Axel Miller : les banques et l’éthique

Le secteur bancaire est différent des autres secteurs économiques. Sur le marché de l’offre et la demande de biens de consommation et de services, on essaie d’écouler les produits pour lesquels la marge est la plus élevée. Le boulanger essaiera toujours de vous vendre sa pâtisserie la plus spectaculaire plutôt qu’une simple baguette. On essaiera de vous faire acheter le téléphone sophistiqué et non l’appareil de base. Ceci vaut même pour les médecins, où l’on accepte qu’ils ne soient pas tous conventionnés.

La complexité du secteur bancaire et la situation d’asymétrie informationnelle qu’il implique suppose une confiance fondamentale du client envers son banquier. Pourtant, leur relation est en quelque sorte basée sur un malentendu fondamental : le banquier cherche-t-il à maximiser son profit ou conseille-t-il son client en fonction des intérêts de ce dernier ? On occulte la réalité économique (recherche de la marge la plus élevée), on ne révèle pas où se fait l’argent. Tout se passe comme si la banque n’était pas une activité économique comme une autre. Ce malentendu est entretenu par la pression de plus en plus grande à ce que le « service coffre-fort » qui couvre la conservation de l’argent, la gestion des comptes, les retraits…devienne gratuit. Pourtant il a un coût que la banque doit couvrir par la rémunération d’autres prestations. Ce double langage est entretenu par tous les acteurs de la société et il y a un accord collectif sur la coexistence entre la confiance et le malentendu.

Ce qui caractérise la profession de banquier – ce n’est pas le cas pour les avocats par exemple – est qu’il y a toujours et à plusieurs niveaux un conflit entre ses intérêts et les intérêts de son client. 

· Alors que le client est le mieux servi par la transparence, le banquier trouve de l’intérêt à une certaine opacité. 

· Plus le client supporte de risques, moins le banquier doit en supporter.

· Là où la banque a avantage à élever le niveau d’endettement (il vend plus de produits), le client devrait éviter à tout prix d’être surendetté (voir les Etats-Unis où une réglementation inadéquate est directement liée au problème des subprimes). 

· Le banquier a intérêt à obtenir les garanties les plus élevées possibles, même si le projet sous-jacent à financer est intrinsèquement dangereux et qu’il devrait en réalité décourager son client de l’entreprendre.

· Dans la mesure où le banquier cherche à freiner le retrait d’argent, il va à l’encontre de l’intérêt du client de maintenir son niveau de liquidité. 

· Dans le même ordre d’idées, la banque aura tendance à augmenter la durée des crédits, alors que pour le client, un crédit de 30 ans voire intergénérationnel tel qu’on le pousse aujourd’hui, n’est pas raisonnable.

Le banquier cherche le meilleur rendement sur fonds propres, meilleur que celui des banques concurrentes. C’est un signe de bonne santé financière qui permet d’attirer les clients et donne envie de travailler avec lui. La banque est donc d’abord une société commerciale qui cherche à maximiser son profit. Ceci l’amène à courir des dangers : investir dans des produits plus risqués à rendement plus élevés, utiliser des mécanismes à effet de levier.
Ce contexte amène à se poser trois questions en référence à l’éthique des banques.

Comment imaginer la structure future du marché bancaire ?
Quels actionnaires, quelle taille, quelle mission ? Dans un monde idéal, la banque parfaite serait petite, locale voire régionale, son rendement sur fonds propres oscillerait autour de 10% maximum et le banquier serait gris et ennuyeux.  Il collecte des dépôts et consent des crédits à l’exclusion d’autres prises de risque risquant d’avoir une emprise sur ses fonds propres.

En Europe, 55% de l’activité bancaire se situe en dehors des activités cotées.  Dans le monde, les pertes liées aux subprimes ont été constatées pour 40-45% en-dehors du monde bancaire (hedge funds,  fonds de pension, assurances, mutuelles,…).  Il faut organiser la structure du marché bancaire pour éviter que la concurrence excessive avec des acteurs soumis à la pression du marché court terme (qui donc prendront plus de risques pour générer du résultat) ou des acteurs prêts à accepter une rémunération moindre parce que non soumis à cette pression portent atteinte à la discipline du secteur.  Il est difficile voire impossible pour un acteur isolé d’être et de rester discipliné sur le long terme. Sans doute faudrait-il faire entrer l’ensemble des activités de nature bancaire dans le secteur régulé, après en avoir rendu les règles plus adéquates. Il est en effet essentiel de ne pas perdre de vue l’impact social et économique du secteur bancaire. Bien plus que dans d’autres secteurs, les excès sont dangereux car ils portent atteinte à l’intérêt général (garantie des dépôts et fonctionnement de l’économie par la dispensation de crédits).

Un autre phénomène auquel il faudrait remédier : le personnel des banques est jugé tout le temps sur ses performances immédiates. Il faudrait modifier en profondeur  les critères de performance internes.

Et enfin, il est essentiel que les quatre éléments sur lesquels s’appuie le système bancaire - banque, client, pouvoir régulateur, contrôleur –soient indépendants. Il faut à la fois renforcer la régulation et approfondir le contrôle. Le banquier doit être mieux contrôlé, et le client mieux informé.

Quels produits bancaires ?

On se souvient de produits bancaires qui se sont révélés douteux: reverse convertible, obligations Confederation Life, produits structurés…

S’y ajoutent des méthodes parfois discutables et peu transparentes de vente de produits bancaires. Ainsi, un résumé en quatre paragraphes sur une fiche commerciale donne envie d’acheter le produit tandis que la lecture de sa description technique en cinquante pages vous en décourage assurément. De même, les banques ne vendent jamais autant de produits liés aux actions qu’en haut de cycle boursier et d’obligations en période de taux d’intérêt bas … Et il est très à la mode de vanter les produits tiers en gage de neutralité de la banque, comme une façon d’éviter les conflits d’intérêts. Mais prend-on en compte que l’information par la banque sur ces produits ne peut  être que moins complète que son information sur les produits « maison »  et que le client assume un risque de contrepartie sur l’émetteur de ces produits, ce qu’il ne réalise pas toujours ?
Le consumérisme ambiant pousse à acheter des produits à fort rendement mais risqués. Certains produits avec des encours considérables ont inondé le marché sans que l’aspect risque y ait été associé.
Et épinglons aussi les positions incohérentes de certains journalistes. Croyant défendre les consommateurs en présentant le hit-parade des banques qui offrent les taux les plus élevés, ils réclament à la page suivante plus d’éthique dans le secteur bancaire.
Placements éthiques ?
De plus en plus de clients voudraient que leurs placements servent une bonne cause, que leur argent soit bien utilisé: pas d’armes, pas de pipe-line qui détruit l’environnement, pas de banque en Israël…Alternativement, on consulte aussi les « vice index  » - sexe, alcool, tabac – qui démontrent les performances dans ces secteurs.
Mais est-ce le rôle des banques de faire la différence, de juger entre le bien et le mal ?

Il s’agirait là plutôt d’un devoir politique, qui reviendrait à ceux qui sont élus démocratiquement. Ce qui ne décharge pas les banques d’un devoir de transparence, de l’élimination de trop de ‘zones grises’.
Quelques réflexions à propos des quatre composants du système bancaire.

Ainsi la réglementation bancaire. Les règles de base applicables en Belgique sont adéquates et avancées (à 80%) et la protection du client est globalement respectée. D’ailleurs augmenter les exigences règlementaires, telles certaines dispositions de la directive européenne MIFID, n’est pas toujours opportun. Ainsi le questionnaire de profil du client - rempli, en théorie, par le client lui-même et, en pratique, par son banquier - pourrait devenir hypocrite car il protègerait en réalité le placeur quant à sa responsabilité. Et croire que cette réglementation entraine la déclaration par les clients de leur niveau de fortune réel est une illusion. 
Au niveau du contrôle, la situation est différente. Il y a plus et mieux à faire. Il existe trop de produits, et ils s’appuient bien souvent sur des formules incompréhensibles pour le commun des mortels - les clients mais aussi les commerciaux de la banque. Certains, très dangereux, sont passés inaperçus.  Est-il raisonnable de penser que le contrôleur des banques est le mieux placé pour contrôler les produits vendus par les banques dans une optique de défense des intérêts des consommateurs ?
Du point de vue du client, il est nécessaire qu’il soit effectivement éduqué aux problèmes de conflits d’intérêts, à l’asymétrie de l’information, voire tout simplement au carnet d’épargne…Certains cours obsolètes pourraient être remplacés par des cours de finance obligatoires, matière que les élèves seront tous un jour amenés à utiliser. 
Et enfin, la banque doit réfléchir à un certain nombre de problèmes et y remédier. Comment le commercial peut-il rester éthique quand sa hiérarchie lui commande de vendre un grand nombre de produits complexes et que son bonus en dépend ? Quand il y a 500 produits qu’il ne connaît pas, comment peut-il conseiller correctement ses clients, assurer un « service après-vente » ? Comment la direction d’une banque peut-elle tester l’attitude des commerciaux et de ses agences ? Comment tenir compte de certaines dérives de places concernant par exemple des prêts en devises, alors que les clients n’ont que des rentrées en devises locales ?

Il n’est socialement pas acceptable que les banques ne restituent pas l’argent que les clients leur ont confié ou ne remplissent plus leur fonction de crédit permettant de faire tourner le moteur de l’économie. C’est d’ailleurs pour ces deux raisons que les gouvernements interviennent avec de l’argent public pour empêcher les défaillances bancaires en chaîne.  Ces caractéristiques du secteur bancaire, qui touchent à l’intérêt général, nécessitent une structuration du marché, une réglementation, un contrôle et une information et protection spécifiques du consommateur. Elles imposent surtout aux banques de réfléchir à leur structure, à leurs objectifs et à leur mission et de faire en sorte que leur organisation soit structurée pour faire contrepoids à l’asymétrie d’information et au conflit d’intérêts inhérents au métier de banquier. L’éthique doit être mise au centre du projet bancaire et cela entraîne nécessairement des autolimitations sur la capacité de faire du bénéfice et le rendement des fonds propres alloués à l’activité. Pour cette raison, un contrôle constant, réel et approfondi est absolument indispensable sur tous les pans de l’activité bancaire en ce compris les conditions de la concurrence.

Transparency International Belgium souhaite continuer à informer sur ce sujet. Elle organisera une conférence sur ce thème, ouverte à tous, le 1er avril 2009. Cette conférence sera donnée par Luc Van Liedekerke, professeur en éthique des entreprises à la KUL. Les informations pratiques seront disponibles sur le site de Transparency International Belgium http://www.transparencybelgium.be/
